
DÉPARTEMENT DE LA SEINE-MARITIME

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nombre de conseillers en exercice : 33

L'an deux mille vingt trois, le vingt novembre à 18 heures 00 par suite de la convocation de Monsieur
le Maire en date du 14 novembre 2023 le Conseil Municipal s’est réuni à la Maison de l'Enfance et de
la Famille - Salle La Minot, sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire

P  résent  (e)  s   : 31

Jérôme  DUBOST,  Fabienne  MALANDAIN,  Nicolas  SAJOUS,  Agnès  SIBILLE,  Eric  LE  FEVRE,  Pascale
GALAIS, Yannick LE COQ, Christel BOUBERT, Sylvain CORNETTE, Véronique BLONDEL, Gilles BELLIERE,
Patrick DENISE, Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE, Isabelle NOTHEAUX, Aurélien LECACHEUR, Édith
LEROUX, Nicolas BERTIN, Isabelle CREVEL, Thierry GOUMENT, Jean-Luc HEBERT, Jean-Pierre LAURENT,
Andrée BAR, Catherine OMONT, Aliki PERENDOUKOU, Philippe QUERNE, Virginie VANDAELE, Corinne
CHOUQUET, Laurent GILLE, Nicole LANGLOIS, Arnaud LECLERRE, Agnès MONTRICHARD

Excusé  (e)  s ayant donné pouvoir   : 1

Virginie LAMBERT donne pouvoir à Nicole LANGLOIS

Excusé(e)s / Absent(e)s     : 1

Damien GUILLARD

Secrétaire de séance

Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance
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CONSEIL MUNICIPAL
du 20 novembre 2023

M_DL231120_158

TRANSITIONS  ECOLOGIQUES  -  ASSOCIATION  MONTIVILLIERS  HARMONIE  VILLE  ET  NATURE  -
CONVENTION  DE  PARTENARIAT  ET  D’OCCUPATION  DU  DOMAINE  PUBLIC  -  SUBVENTION
EXCEPTIONNELLE ET DE FONCTIONNEMENT – ATTRIBUTION - SIGNATURE - AUTORISATION

Madame Fabienne MALANDAIN – Adjointe au Maire –  La Ville de Montivilliers s’engage pour la
transition écologique, et la préservation du patrimoine naturel. Reconnue Territoire Engagé pour la
Nature, elle a notamment mené en 2022/2023 un Atlas de la Biodiversité Communale (ABC), visant à
mieux connaître la biodiversité communale pour mieux la préserver. La Ville est également proactive
sur la préservation et le développement de sa trame arborée, via la plantation annuelle d’un verger
public, les plantations 1 naissance 1 arbre, ou encore la création en 2022 d’une première micro foret
Miyawaki en centre urbain.
En  octobre  et  novembre  2022,  la  Ville  a  coordonné  un  « Mois  de  l’arbre »,  manifestation  aux
multiples facettes permettant de sensibiliser et de mobiliser les habitants dans la préservation des
arbres du territoire. 

L’association MHVN, dont l’objet est « la Défense de l’intérêt général du territoire de Montivilliers en
vue de préserver et promouvoir le cadre de vie et les qualités environnementales et paysagères »
s’est investie dans l’ABC, en participant aux groupes de travail thématiques, et en étant identifiée
comme tête de réseau des associations de la Ville sur la biodiversité. A ce titre, ses adhérents ont pu
bénéficier de l’appui de l’association AQUACAUX pour monter en compétences sur la botanique et
notamment sur la reconnaissance des plantes sauvages.
Également, l’association a participé activement au Mois de l’arbre, via l’animation de sorties et la
tenue de stands. 
A l’issue de cet évènement, ville et association ont partagé le constat que la thématique « patrimoine
naturel » et notamment le patrimoine arboré est un enjeu de taille pour le territoire et les habitants ;
et que cela nécessiterait une sensibilisation et une communication importante sur le sujet, auprès de
divers publics.
Enfin, l’association participe aux concertations préalables sur les projets immobiliers, (appréciation de
l'impact environnemental, propositions d'améliorations des projets…).

La présente convention a pour objet de définir les modalités de partenariat entre l’association MHVN
et la Ville de Montivilliers.
 
L’association MHVN et la Ville souhaitent développer des actions mutuelles visant à promouvoir et
préserver le patrimoine naturel et notamment arboré de Montivilliers. Cela passerait notamment par
la  mise  en  œuvre  d’animations  pédagogiques  auprès  d’un  public  scolaire,  et  d’actions  de
sensibilisation à destination du grand public. 
Les  deux  parties  ont  également  la  volonté  de  favoriser  les  actions  de  végétalisation de  l’espace
public permettant d’œuvrer pour une meilleure adaptation de la ville au changement climatique ainsi
qu’à l’amélioration du cadre de vie des Montivillons.

Plus précisément, deux projets font l’objet de cette convention : 
- La  mise  en  œuvre  d’une  animation  territoriale  sur  la  valorisation  et  la  préservation  du

patrimoine arboré ;
- L’expérimentation du permis de végétaliser sur la grille aux abords des jardins l’abbaye.
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Au titre de la convention, couvrant la période du 20 novembre 2023 au 31 décembre 2024, il est

proposé à l'association :

- une subvention de fonctionnement annuelle d’un montant de 165 €, en 2023 et en 2024 ;

- une subvention exceptionnelle pour un montant total de 1 000 €, versée en une seule fois sur la
durée de la présente convention.

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération  suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L.2121-9 et L.1611-4 ; 
VU l’article L.2125-1-1 du Code général de la propriété des personnes publics ; 
VU le budget primitif de l’exercice 2023 ;
VU la demande de subvention déposée par l’association ;

CONSIDÉRANT  
- Que les actions menées par l’association Montivilliers Harmonie Ville et Nature, et son implication
en faveur de la préservation et de la promotion du cadre de vie et des qualités environnementales de
la ville de Montivilliers ; 
- Que la Ville de Montivilliers souhaite favoriser les actions en faveur du patrimoine paysager et qu’à
ce titre, encourage le projet de l’association pour une animation territoriale sur la préservation et la
valorisation du patrimoine naturel et notamment arboré de la Ville ; 
- Que la Ville soutient tout acteur s’engageant dans la végétalisation des espaces délaissés dans le
cadre de l’expérimentation du Permis de Végétaliser
-  Qu’à  ce titre,  l’association Montivilliers  Harmonie  Ville  et  Nature  est  légitime à  demander  une
occupation du domaine public afin de mener des actions de végétalisation de l’espace public ; 

Sa commission municipale n°3, Transition Écologique et  Vie  Quotidienne,  réunie le  16 novembre

2023 consultée ;

VU le rapport de Madame Fabienne MALANDAIN, Adjointe au Maire en charge de l’Enfance et de la
Vie éducative, de la Jeunesse, de l’Environnement et des Transitions écologiques  ; 

Après en avoir délibéré,

DÉCIDE

-  D’autoriser  Monsieur le  Maire  ou  son représentant  à  signer  la  convention  de partenariat  et
d’occupation  du  domaine  public  entre  la  ville  de  Montivilliers  et  l’association  « Montivilliers
Harmonie Ville et Nature » pour la période du 20 novembre 2023 au 31 décembre 2024 ;

- D’attribuer une subvention de fonctionnement annuelle de 165 € à l’association « Montivilliers
Harmonie Ville et Nature » pour l’année 2023 ainsi que 165€ pour l’année 2024, sous réserve du
vote du budget principal 2024 ; 

- D’attribuer une subvention exceptionnelle de 1 000 € à l’association « Montivilliers Harmonie Ville
et Nature » pour la durée de la présente convention.
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Imputation budgétaire
Exercice 2023

Budget principal
Sous-fonction et rubrique : 025

Nature et intitulé 6574
Montant de la dépense : 165 euros

Nature et intitulé 6745
Montant de la dépense : 1 000 euros

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS.
Pour : 30
Contre : 0
Abstention : 2
Corinne CHOUQUET, Laurent GILLE

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits.
Pour extrait conforme au registre dûment signé.

#signature#
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